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Le Conseil des gouverneurs — l’instance suprême de décision du FMI — est constitué d’un
gouverneur et d’un gouverneur suppléant pour chaque État membre. Les gouverneurs,
nommés par leur pays, sont le plus souvent ministres des finances ou gouverneurs de
banque centrale. Le Conseil des gouverneurs est investi de tous les pouvoirs du FMI, qu’il
peut déléguer, à l’exception de certains pouvoirs réservés, au Conseil d’administration. Il
se réunit d’ordinaire une fois par an.

Le Conseil d’administration (le Conseil) conduit les affaires courantes du FMI. Il se
compose à l’heure actuelle de 24 administrateurs, nommés ou élus par des États membres
à titre individuel ou par des groupes d’États, et du Directeur général, qui préside ses
délibérations. Il se réunit plusieurs fois par semaine. Il fonde ses décisions sur des études
effectuées par la direction et par les services de l’institution. En 1996/97, le Conseil a
consacré plus de la moitié de son temps aux affaires concernant les États membres (consul-
tations au titre de l’article IV, examen et approbation de crédits) et le reste essentiellement
à des questions de politique générale (perspectives de l’économie mondiale, évolution des
marchés internationaux de capitaux, surveillance, diffusion des données, situation de la
dette, conception des mécanismes de crédit et élaboration des programmes du FMI, entre
autres).

Le Comité intérimaire du Conseil des gouverneurs sur le système monétaire interna-
tional est un organe consultatif composé de 24 gouverneurs du FMI, ministres ou autres
responsables de rang analogue; les États membres y sont représentés de la même façon
qu’au Conseil d’administration. Le Comité intérimaire se réunit normalement deux fois
par an : en avril ou en mai, et au moment de l’Assemblée annuelle du Conseil des gou-
verneurs, en septembre ou en octobre. Il a pour responsabilité, entre autres, de donner des
avis et faire rapport au Conseil des gouverneurs sur les questions relatives à la gestion et à
l’adaptation du système monétaire international, notamment en ce qui concerne les per-
turbations subites auxquelles ce dernier peut se trouver exposé, ainsi que sur toute propo-
sition visant à modifier les Statuts du FMI.

Le Comité du développement (Comité ministériel conjoint des Conseils des gouverneurs
de la Banque et du Fonds sur le transfert de ressources réelles aux pays en développement)
comprend 24 membres — ministres des finances ou autres responsables de rang compa-
rable — et tient en général ses réunions en même temps que le Comité intérimaire. Il
donne des avis et fait rapport aux Conseils des gouverneurs de la Banque mondiale et du
FMI sur tous les aspects du transfert de ressources réelles aux pays en développement.
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gain de confiance des consomma-
teurs, face au dynamisme du marché
du travail et à l’absence de désé-
quilibres macroéconomiques graves.
Le déficit du budget fédéral a dimi-
nué à nouveau en 1996 — en termes
nominaux et en pourcentage du PIB
— et l’économie est restée proche du
plein emploi de ses capacités. Le
chômage, qui s’était stabilisé à un
peu plus de 5!/2 % depuis fin 1994,
est tombé à 5!/4 % au milieu de 1996
pour rester proche de ce niveau avant
de descendre légèrement en dessous
de 5 % en avril 1997. Bien que le
chômage soit inférieur à la plupart
des estimations du taux à partir du-
quel l’inflation a eu tendance à s’ac-
célérer dans le passé, on a noté peu
de signes de tensions inflationnistes. La croissance s’est
redressée au Royaume-Uni pour atteindre, en 1996, des
taux proches du potentiel ou supérieurs à celui-ci grâce
à la reprise de la consommation privée. En avril 1997, le
chômage était tombé juste en dessous de 6 %, soit un
des taux les plus bas d’Europe. L’Australie a enregistré
une combinaison de faible inflation et de croissance
solide (environ 4 %) en 1996; mais, compte tenu du
ralentissement de l’activité au cours de l’année, le risque
de surchauffe était limité. L’expansion a ralenti en Nou-
velle-Zélande pour s’établir à environ 2!/2 %, atténuant
là aussi le risque de surchauffe.

Le Japon n’a véritablement retrouvé la croissance
qu’à la fin de 1995. Celle-ci a conservé un rythme mo-
déré en 1996, tout en se diversifiant. Fin 1996 et début
1997, bien que l’activité ait semblé soutenue, l’impact
que le retrait annoncé des mesures de relance budgé-
taire pourrait avoir sur la demande a suscité des craintes
qui ont miné la confiance et affecté le marché boursier.
Cependant, le faible niveau des taux d’intérêt intérieurs
et la dépréciation du yen depuis le milieu de 1995 ont
stimulé en permanence l’activité, et les autorités ont an-
noncé des mesures de déréglementation visant à amé-
liorer les perspectives de croissance à moyen terme.

Au Canada, l’activité a repris au second semestre de
1996 après 18 mois de résultats médiocres, mais la crois-
sance n’a été que de 1!/2 % sur l’ensemble de l’année. Le
redémarrage des constructions de logements et de l’in-
vestissement dans les biens d’équipement professionnel
a alimenté cette reprise. L’assouplissement des condi-
tions monétaires, conjugué au retour de la confiance et à
la poursuite des progrès dans la résorption du déficit
budgétaire, a favorisé la baisse des taux longs. Toutefois,
le chômage s’est maintenu autour de 9!/2 à 10 %.

La croissance a faibli en Europe continentale en
1996. Le PIB réel de l’Allemagne n’a augmenté que de
1!/2 % environ sur l’ensemble de l’année, malgré une re-

prise de l’activité aux deuxième et troisième trimestres.
En effet, si le secteur des exportations a été dynamique,
la croissance de la demande intérieure a été médiocre,
car la confiance des ménages et des entreprises est restée
fragile. Le chômage (corrigé des variations saisonnières)
a atteint un nouveau sommet pour l’après-guerre, à
11!/4 %, au début de 1997. La conjoncture économique
est aussi restée maussade en France, où le PIB réel a
augmenté de 1!/4 % environ en 1996. L’investissement a
stagné et le déstockage a continué de freiner la crois-
sance, mais les dépenses de consommation et les expor-
tations nettes ont augmenté. Le chômage a atteint un
nouveau record de 12#/4 % au début de 1997. L’Italie a
enregistré pour sa part un ralentissement très sensible
de l’activité en 1996, qui s’explique en partie par l’ap-
préciation de la lire depuis le début de 1995 et la
léthargie de ses principaux marchés d’exportation eu-
ropéens; son taux de chômage est resté relativement
stable autour de 12 %.

Un certain nombre d’économies européennes ont
fait preuve d’un plus grand dynamisme en 1996. En
Suède, les perspectives de baisse sensible de l’inflation
et l’assainissement rapide des finances publiques ont
permis d’assouplir considérablement la politique mo-
nétaire. L’activité a redémarré en milieu d’année
sous l’impulsion, principalement, du secteur extérieur
et des dépenses d’investissement. Un redressement
similaire des exportations en 1996 a contribué à la
reprise de la croissance en Finlande et en Espagne,
alors que le regain d’activité observé au Danemark et
aux Pays-Bas a été alimenté essentiellement par la
demande intérieure.

Les autorités monétaires de l’Allemagne et de ses
partenaires du mécanisme de change européen (MCE)
du Système monétaire européen (SME) ont répondu
à l’atonie de l’activité, à l’absence de tensions infla-
tionnistes et aux efforts soutenus d’assainissement des
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Encadré 1
Révision de la classification des pays : économies avancées
Depuis l’édition de mai 1997 des Pers-
pectives de l’économie mondiale, les nou-
velles économies industrielles d’Asie
(Corée; Hong Kong, Chine; Singa-
pour; province chinoise de Taiwan) et
Israël sont incorporées au groupe des
pays traditionnellement rassemblés sous
l’appellation de pays industrialisés.

Ce reclassement s’explique par le
stade de développement avancé atteint
désormais par ces économies. Toutes
présentent certaines caractéristiques
importantes des pays industrialisés,
telles que des revenus par habitant rela-

tivement élevés désormais très compa-
rables à ceux qui distinguent le groupe
des pays industrialisés, des marchés fi-
nanciers développés doublés d’une
forte intermédiation financière et des
structures économiques diversifiées
comprenant un secteur tertiaire impor-
tant et en plein essor.

La part du secteur industriel dans
l’emploi total allant décroissant dans
toutes ces économies, l’appellation de
«pays industrialisés» n’a pas été con-
servée et le groupe élargi a été baptisé
«économies avancées».
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date, est devenue encore plus patente. Bien que les con-
ditions économiques se soient clairement améliorées
dans beaucoup de pays à faible revenu, quelques-uns
des plus pauvres ont continué à perdre du terrain. De
même, dans les économies en transition, le contraste
s’est accentué entre certains pays qui ont été parmi les
premiers et les plus déterminés à engager des réformes
et ceux qui ont entrepris leur ajustement avec moins de
hâte et de résolution.

Économies avancées
Au cours de la réunion de septembre 1996, un certain
nombre d’administrateurs avaient estimé que, malgré

la faiblesse persistante de l’inflation, la politique moné-
taire devait être resserrée pour prévenir l’apparition de
tensions inflationnistes aux États-Unis, qui connais-
saient une croissance vigoureuse. Les administrateurs
avaient jugé que la politique monétaire du Japon était
bien orientée, sans écarter, pour quelques-uns d’entre
eux, l’idée d’une nouvelle relance budgétaire pour
soutenir la reprise. En Europe continentale, le Conseil
n’avait pas décelé de vaste mouvement de reprise en
dépit de quelques signes isolés de redressement de
l’activité, en particulier en Allemagne. Face au chô-
mage élevé qui continuait à sévir dans de nombreux
pays industrialisés, et notamment en Europe, les

Encadré 2
Le rôle de l’UEM dans le système monétaire international
Le rôle de l’Union économique et mo-
nétaire (UEM) européenne dans le
système monétaire international a été
le thème d’une conférence qui s’est
tenue au FMI les 17 et 18 mars 1997,
et qui a rassemblé des universitaires et
des hauts fonctionnaires du monde
entier ainsi que des membres du
Conseil et des services du FMI. Les
débats ont dégagé un large consensus
sur plusieurs points, mais les partici-
pants se sont aussi accordés à dire
qu’une incertitude considérable per-
sistera même après l’entrée en vigueur
de l’UEM.

La plupart des participants ont es-
timé que l’UEM entrera en vigueur le
1er janvier 1999 comme prévu, même
si le risque de report existe au cas où
les principaux pays ne pourraient pas
respecter les critères de Maastricht, sur
la base de leurs données pour 1997.
Les participants sont convenus en gé-
néral que l’euro, qui sera utilisé par les
membres de l’UEM, sera sans doute
une monnaie forte, étayée par une
politique monétaire axée sur la stabi-
lité des prix et par des politiques bud-
gétaires prudentes. Ils ont exprimé leur
crainte, cependant, que le dollar soit
plus volatil par rapport à l’euro qu’il
ne l’est aujourd’hui vis-à-vis des de-
vises européennes. Certains interve-
nants ont observé que la Banque cen-
trale européenne (BCE) pourrait
contribuer à cette instabilité si elle
tend à se désintéresser de la parité de
l’euro au motif que le commerce ex-
térieur de la zone euro ne représente
qu’une faible fraction de son PIB.

D’autres ont évoqué les conséquences
d’une recomposition brutale des
portefeuilles favorisant les actifs libellés
en euro au détriment du dollar.
Plusieurs participants ont souligné
qu’il sera difficile de gérer une mon-
naie unique si le marché du travail
manque de souplesse et si les poli-
tiques budgétaires nationales ne sont
pas coordonnées.

De l’avis général, l’attrait de l’euro
dépendra avant tout de l’orientation
de la politique macroéconomique
en Europe, et en particulier de la capa-
cité de la BCE à juguler l’inflation.
Les participants ont estimé dans l’en-
semble que la BCE s’efforcera de sta-
biliser les prix, à l’instar de la Bundes-
bank, et restera indépendante des
pressions politiques, comme le veulent
ses statuts. D’autres facteurs influeront
fortement sur l’emploi de l’euro
comme monnaie internationale, et
notamment la mise en place de mar-
chés de capitaux intégrés, liquides et ef-
ficaces en Europe. L’emploi de l’euro
comme monnaie de réserve ne se dé-
veloppera sans doute que lentement,
mais il sera d’emblée la deuxième mon-
naie de réserve du monde, et pourrait à
terme rivaliser avec le dollar. Il a été
rappelé, toutefois, qu’un tel statut ne
conférera pas plus d’avantages écono-
miques à l’Europe que le dollar n’en a
apportés aux États-Unis ces cinquante
dernières années.

Selon les participants, la création de
l’euro aura un impact généralement
positif sur les pays voisins, à condition
que l’euro reste stable et ne soit ni

trop fort ni trop faible, mais aura des
répercussions négatives si l’euro est
instable. Ils ont souhaité que l’intégra-
tion européenne renforce la coopéra-
tion entre l’UE et les pays voisins, et
que l’euro devienne un pôle de stabi-
lité monétaire important.

Les perspectives de coordination in-
ternationale des politiques écono-
miques ont fait l’objet d’un examen at-
tentif, qui a privilégié deux aspects de
cette question : que signifiera l’UEM
pour l’efficacité de la coordination au
sein du Groupe des Sept, et comment
le FMI devra-t-il adapter ses procé-
dures et ses relations avec les membres
de l’Union européenne lorsque la BCE
sera responsable de la politique moné-
taire et que l’euro aura remplacé les
monnaies nationales? 

Quant aux relations entre le FMI
et ses membres, l’UEM ne modifiera
évidemment pas les droits et obli-
gations statutaires des États membres,
mais le transfert des compétences
monétaires des pays européens à la
BCE et le remplacement des monnaies
nationales par l’euro soulèvent
nombre d’interrogations. Comment
s’exercera la surveillance? Les membres
de l’UEM pourront-ils utiliser les
ressources du FMI, et de quelle
manière? Quelle sera l’incidence
de l’UEM sur les quotes-parts? Faudra-
t-il redéfinir la composition du DTS?
Comment utilisera-t-on l’euro dans
les opérations du FMI? Autant de ques-
tions qui devront être résolues d’ur-
gence, et pour lesquelles on ne dispose
pas encore de réponses simples.



l’ajustement budgétaire, inévitablement, devra davan-
tage chercher à réduire les dépenses qu’à augmenter les
recettes. Pour certains autres pays, en particulier les pays
en développement où les besoins en biens publics
comme la santé, l’éducation et l’infrastructure sont im-
portants, ainsi que dans ceux des pays industrialisés où

le ratio des recettes budgétaires par rapport au PIB est
relativement faible, l’opinion générale était que le réé-
quilibrage budgétaire à moyen terme peut se fonder
plutôt sur la mobilisation de recettes supplémentaires.

Évoquant les arbitrages inévitables entre la stabilisa-
tion à court terme et l’amélioration structurelle à moyen
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Encadré 3
Déclaration du Comité intérimaire — Partenariat pour une expansion durable de l’économie mondiale
La déclaration suivante sur un Parte-
nariat pour une expansion durable de
l’économie mondiale a été adoptée à la
conclusion des travaux de la quarante-
septième réunion du Comité intérimaire
du Conseil des gouverneurs du FMI, le
29 septembre 1996.

Le Comité intérimaire a réexaminé la
Déclaration sur la coopération en vue de
renforcer l’expansion mondiale, qu’il
avait adoptée voici deux ans à Madrid.
Il note que la stratégie énoncée dans la
Déclaration, dont les trois grands axes
étaient la poursuite de politiques écono-
miques intérieures saines, la coopération
internationale et l’intégration mondiale,
demeure valable. Il reste fidèle à l’objec-
tif d’encourager tous les pays, y compris
les pays à faible revenu, à s’intégrer plei-
nement à l’économie mondiale. Les
évolutions et perspectives favorables qui
s’ouvrent à de nombreux pays, qu’ils
soient industrialisés, en développement
ou en transition, doivent beaucoup aux
politiques équilibrées et conformes à la
stratégie commune à moyen terme
qu’ils ont mises en oeuvre.

Le Comité intérimaire juge utile,
compte tenu des nouveaux défis que
pose un environnement mondial en
constante mutation, d’actualiser cette
Déclaration, d’en élargir la portée et de
redoubler d’efforts pour lui donner des
suites concrètes, dans un esprit de
partenariat empreint d’une nouvelle
vigueur. Il lui paraît d’une importance
particulière de : 

• Souligner que les politiques
monétaire, budgétaire et structurelles
saines sont complémentaires et se ren-
forcent mutuellement : il faut donc
poursuivre avec persévérance des poli-
tiques cohérentes sur le moyen terme
pour asseoir les bases d’une croissance
soutenue et non inflationniste et de la
création d’emplois, conditions cruciales
du maintien de la cohésion sociale.

• Appliquer des politiques macro-
économiques saines et éviter l’appari-

tion de déséquilibres importants comme
condition essentielle de la stabilité fi-
nancière et de la stabilité des changes, et
moyen d’éviter des écarts marqués dans
la valeur relative des monnaies.

• Créer un environnement favorable
à la formation de l’épargne privée.

• Consolider les succès obtenus
dans la maîtrise de l’inflation et ren-
forcer la crédibilité chèrement acquise
de la politique monétaire.

• Maintenir l’élan donné à la
libéralisation du commerce mondial,
résister aux pressions protectionnistes
et préserver le système de commerce
multilatéral.

• Encourager la convertibilité des
monnaies au titre des transactions
courantes, ainsi que des progrès pru-
dents vers une plus grande liberté de
circulation des capitaux au moyen d’ef-
forts visant à promouvoir la stabilité et
la solidité des systèmes financiers.

• Assurer l’équilibre budgétaire et
renforcer la discipline en matière de fi-
nances publiques dans un cadre plu-
riannuel. Les déséquilibres budgétaires
persistants et l’endettement public ex-
cessif, et les pressions qu’ils exercent
globalement sur les taux d’intérêt réels,
menacent la stabilité financière et les
chances d’une croissance durable. Il est
indispensable d’améliorer la transpa-
rence de la gestion des finances pu-
bliques en poursuivant l’effort de ré-
duction des opérations hors budget et
des déficits quasi budgétaires.

• Améliorer la qualité et la compo-
sition des ajustements budgétaires, en
réduisant les dépenses improductives
tout en préservant les investissements
essentiels en infrastructures. La crois-
sance économique, pour être durable,
doit reposer sur la valorisation des
ressources humaines. Aussi est-il crucial
d’améliorer l’éducation et la formation,
d’assainir les systèmes publics de re-
traites et de santé pour en garantir la
viabilité à long terme et assurer aux

populations des services de soins
adéquats, et de lutter contre la pau-
vreté en mettant en place des disposi-
tifs de protection sociale correctement
ciblés et que les pays puissent se per-
mettre financièrement.

• Mener plus énergiquement les ré-
formes structurelles, notamment celles
des marchés du travail et des biens,
pour accroître l’emploi et remédier aux
autres distorsions qui s’opposent à une
allocation efficace des ressources, afin
que nos économies soient plus dy-
namiques et mieux armées face à des
circonstances défavorables.

• Promouvoir une gestion saine
et transparente des affaires publiques,
dans toutes ses dimensions, notam-
ment en maintenant l’état de droit,
en responsabilisant et améliorant le
fonctionnement du secteur public,
et en combattant la corruption. Telles
sont les bases sur lesquelles les écono-
mies prospèrent.

• Garantir la santé des systèmes ban-
caires par une réglementation pruden-
tielle et des contrôles renforcés, une
coordination améliorée, une meilleure
évaluation des risques, des normes plus
rigoureuses sur le niveau des fonds
propres, la publication en temps voulu
de l’information sur la situation finan-
cière des banques, la répression du blan-
chiment de l’argent et l’amélioration de
la gestion des établissements bancaires.

Le Comité encourage le Fonds à
continuer de coopérer avec les autres
organisations internationales dans tous
les domaines où cette coopération
s’impose. Il se félicite du renforcement
récent de la surveillance du Fonds sur
les politiques économiques des pays,
qui fait partie intégrante de la stratégie.
Il réaffirme son engagement à renforcer
la capacité du Fonds à remplir sa mis-
sion. Il se propose de revoir les efforts
consentis par les pays membres pour
atteindre les objectifs communs de
cette stratégie.



Au cours de leurs entretiens, les administrateurs ont
envisagé les effets probables de la libéralisation des mou-
vements de capitaux sur la demande de financements
adressée au FMI. Du fait de l’accès des pays aux mar-
chés de capitaux qu’apportera la libéralisation, certains
s’attendent à ce que la demande de financement dimi-
nue, tandis que d’autres se préoccupent de ce qu’elle
risque d’augmenter dans certains cas en raison du vo-
lume et de l’instabilité des flux de capitaux. Il a été
convenu de revenir sur cette question ultérieurement.

Le Comité intérimaire a adopté lors de sa réunion
d’avril 1997, ce qui constitue une étape importante, le
concept d’un amendement des Statuts investissant
formellement le FMI de la mission de promouvoir la
libéralisation des mouvements de capitaux et donnant
au FMI les compétences appropriées en matière de
mouvements de capitaux. Le Comité a demandé au
Conseil de poursuivre ses travaux afin qu’il puisse
soumettre au Comité, lors de sa prochaine réunion en
septembre 1997, des recommandations précises por-
tant sur les principaux points de l’amendement envi-
sagé. La portée de ces nouvelles compétences doit être
définie avec soin, a observé le Comité, et la flexibilité
nécessaire pouvoir être exercée au moyen de disposi-
tions transitoires et de procédures d’approbation.

Diffusion des données
Les entretiens du Conseil relatifs à un ensemble de
normes destinées à guider les États membres dans la
communication au public de statistiques économiques
et financières ont débuté à la demande du Comité in-

térimaire formulée en avril 1995, et se sont poursuivis
en 1995 et au début de 1996. La démarche adoptée
prévoyait deux ensembles de normes : un Système
général de diffusion des données (SGDD) et une
Norme spéciale de diffusion des données (NSDD) à
l’intention des pays qui participent ou souhaitent par-
ticiper aux marchés internationaux de capitaux. Le
Conseil a approuvé en avril 1996 la NSDD, à laquelle
les membres peuvent souscrire de leur propre initiative
(Rapport annuel 1996, pages 51 à 54). Une étape im-
portante a été franchie en septembre 1996 avec
l’ouverture par le FMI d’un Tableau d’affichage élec-
tronique qui peut être consulté par le public via le
réseau Internet.

Norme spéciale de diffusion des données
À la fin d’avril 1997, 42 pays ou entités territoriales
avaient souscrit à la NSDD (encadré 4). Les pays qui
souscrivent à la NSDD sont censés suivre les pratiques
optimales prescrites par la norme concernant la cou-
verture, la périodicité et les délais de diffusion des
données; assurer un accès aisé et égal pour tous; et as-
sister les usagers dans l’évaluation de l’intégrité et de
la qualité des données. On s’attend que la plupart des
pays souscripteurs auront besoin d’adapter leurs pra-
tiques de diffusion pour les rendre pleinement con-
formes aux pratiques optimales prévues par la norme
NSDD. Une période transitoire est prévue jusqu’à fin
1998; les pays souscripteurs devront la mettre à profit
pour apporter les ajustements appropriés à leurs pra-
tiques afin de les mettre pleinement aux normes. Au
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Encadré 4
Tableau d’affichage des normes de diffusion sur Internet
Le tableau d’affichage électronique du
FMI pour la Norme spéciale de diffu-
sion des données permet au public
d’accéder via Internet aux informa-
tions relatives aux pratiques de diffu-
sion des données des États membres
ou entités territoriales participants.
Ceux-ci s’engagent à suivre des pra-
tiques correctes en matière de : 1) cou-
verture, périodicité et délais de diffu-
sion des données; 2) accès au public;
3) intégrité des données; 4) qualité
des données diffusées. Le tableau d’af-
fichage renseigne sur les pratiques des
états ou entités participants dans cha-
cun des domaines cités — c’est ce
qu’on appelle les métadonnées.

Les pays et entités qui avaient sous-
crit à la Norme spéciale de diffusion
des données à la fin d’avril 1997
et pour lesquels des métadonnées

ont été affichées sont indiqués par un
astérisque :

Afrique du* Finlande* Mexique*
Sud Norvège*

Allemagne France* Pays-Bas*
Argentine* Hong Kong, Pérou*

Chine*
Australie Hongrie* Philippines*
Autriche Inde Pologne*
Belgique Indonésie République
Canada* Irlande* slovaque
Chili* Islande Royaume-Uni*
Colombie* Israël* Singapour*
Corée Italie* Slovénie*
Croatie* Japon* Suède*
Danemark* Lettonie Suisse*
États-Unis* Lituanie* Thaïlande*
Espagne Malaisie* Turquie*

Des liens électroniques (liens hyper-
texte) reliant le Tableau d’affichage aux

données disponibles sur les sites statis-
tiques nationaux ont également été
établis fin avril 1997. Ces liens hyper-
texte permettent aux utilisateurs de
statistiques de passer rapidement
du Tableau d’affichage, qui décrit
les pratiques statistiques des partici-
pants, à leurs statistiques mêmes.
À la fin de l’année financière, des liens
de ce type étaient en place pour
l’Afrique du Sud, le Canada; Hong
Kong, Chine; Israël; le Mexique;
Singapour  et la Suisse. L’existence
de ces liens ne signifie nullement que
le FMI garantit les données con-
cernées. Les utilisateurs peuvent ac-
céder au TAND à l’adresse Internet
(http: / /dsbb.imf.org) ou via le site
du FMI ouvert au public sur le Web
(http: / /www.imf.org). (Voir également
l’encadré 11 de l’appendice IV).



93,6 millions de DTS ont été mobilisés au titre de la
FASR et 58,5 millions de DTS au titre du MEDC.

Objectifs du programme
Poursuivre les progrès macroéconomiques déjà réali-
sés et préparer le pays à la perspective d’un essor rapide
du secteur pétrolier. À moyen terme, enregistrer un
taux de croissance annuel de 5 % en 1997 puis de 7 à
8 % par an les années suivantes. Réduire l’inflation an-
nuelle à 6 % en 1999. Le déficit extérieur courant de-
vrait se creuser pour atteindre 24 % du PIB en 1999,
selon les projections, contre 19 % en 1996, en grande
partie en raison de la croissance des importations de
biens d’équipement dans le secteur pétrolier sur la pé-
riode du programme. Dans cette optique, l’objectif est
de faire régresser le déficit de l’administration centrale
de 2,7 % du PIB en 1996 à 0,5 % en 1999.

Politique économique
Les autorités ont entrepris de mettre en place une poli-
tique monétaire stricte, dans le but de raffermir la con-
fiance dans la monnaie nationale. On s’attend que
l’augmentation des recettes fiscales permettra de ré-
duire le déficit en couvrant la plus grande partie des
dépenses publiques existantes. Les ressources exté-

rieures seront affectées au financement des dépenses en
capital et au service de la dette extérieure.

Les réformes structurelles doivent être renforcées,
l’accent étant mis sur la réforme bancaire, les privatisa-
tions et le désengagement de l’État de ses importantes
activités dans la production et le commerce par des
améliorations du cadre juridique. La réforme du ré-
gime de commerce devrait être menée à terme.

Sur le plan social, les priorités sont la réforme du
dispositif de protection sociale, l’élimination des ar-
riérés de salaires et de pensions, et l’établissement d’un
système de retraites sûr et équitable. Le Fonds pour
l’emploi serait restructuré pour se consacrer au recy-
clage professionnel, à l’aide à la recherche d’emplois et
aux travaux d’utilité publique.

Bénin

Appui financier
Un accord triennal de 27,18 millions de DTS au titre
de la FASR a été approuvé le 28 août 1996.

Objectifs du programme
La stratégie à moyen terme vise à parvenir à une
croissance durable dans un cadre de stabilité financière
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Le FMI fournit un appui financier aux pays
membres par l’intermédiaire de plusieurs
mécanismes et politiques adaptés à leurs
besoins. L’ampleur de l’appui financier du
FMI et la conditionnalité dont il est assorti
diffèrent selon la nature des problèmes ma-
croéconomiques ou structurels à résoudre
et le mécanisme ou la politique mis en
oeuvre à cet effet. L’accès d’un pays
membre aux ressources du FMI est fonc-
tion de sa quote-part. Afin de donner aux
pays membres l’assurance que le FMI serait
en mesure d’intervenir rapidement et de
manière appropriée à l’appui de pro-
grammes d’ajustement économiques
vigoureux, le Conseil d’administration a
décidé en octobre 1994 de relever de 68 à
100 % de la quote-part, pour une période
de trois ans, la limite d’accès annuelle au
Compte des ressources générales, sans
toutefois modifier l’accès cumulé aux res-
sources du FMI, qui reste égal à 300 % de
la quote-part.

Mécanismes ordinaires
Politique des tranches de crédit. Dans le
cadre de ses mécanismes ordinaires, le FMI
met ses ressources à la disposition des pays
membres en quatre tranches égales à 25 %

de la quote-part. Pour les achats dans
la première tranche de crédit, les pays
membres sont tenus de prouver qu’ils font
des efforts raisonnables pour surmonter
leurs difficultés de balance des paiements.
Les achats dans les tranches supérieures de
crédit s’effectuent normalement dans le
cadre d’accords de confirmation. Ces der-
niers, qui portent en général sur une pé-
riode de un à deux ans, ont pour objet
d’appuyer une politique macroéconomique
— un ensemble de mesures touchant no-
tamment les finances publiques, la monnaie
et le taux de change — destinée à venir à
bout de difficultés de balance des paie-
ments. Les achats (ou tirages) sont effec-
tués par versements trimestriels et subor-
donnés, pendant la période couverte par
l’accord, à des critères de réalisation qui
permettent de suivre l’exécution de la poli-
tique économique — plafonds budgétaires,
limites de crédit, plafonnement de la dette
extérieure et objectifs en matière de ré-
serves internationales. Les rachats doivent
intervenir dans un délai de trois ans et trois
mois à cinq ans après chaque tirage.

Mécanisme élargi de crédit. En dehors
des accords de confirmation, le FMI met à
la disposition des pays membres des crédits

portant sur des périodes plus longues dans
le cadre du mécanisme élargi de crédit. Ce
mécanisme lui permet d’appuyer la réali-
sation de programmes à moyen terme qui
portent en général sur trois ans (quatre ans
en cas de circonstances exceptionnelles)
et visent à résoudre des difficultés de ba-
lance des paiements d’origine macroéco-
nomique ou structurelle. D’ordinaire, les
programmes énoncent les objectifs géné-
raux pour la période de trois ans et les
mesures prévues pour la première année;
les mesures à mettre en oeuvre au cours
des années suivantes sont arrêtées dans
le cadre des revues annuelles des pro-
grammes. Les achats sont subordonnés
au respect des critères de réalisation, et
les rachats s’effectuent dans un délai
de quatre ans et demi à dix ans après
l’achat correspondant.

Mécanismes spéciaux
Facilité de financement compensatoire et de
financement pour imprévus (FFCI). L’ob-
jet de cette facilité est double. Le «finance-
ment compensatoire» permet d’accorder
des ressources aux pays membres pour
compenser un déficit de leurs recettes
d’exportation de biens et de services ou

Encadré 5
Politiques et mécanismes du FMI



en réduisant progressivement la dépendance à l’égard
de l’aide extérieure et en maintenant la compétitivité
extérieure. L’une de ses priorités est de donner aux
plus pauvres de meilleurs services et davantage de
chances de gagner un revenu. Plus précisément, il
s’agit de parvenir à un taux de croissance annuel du
PIB réel de plus de 5 %, à un taux d’inflation annuel
d’environ 3 % et d’abaisser le déficit extérieur courant
(hors dons) à 5,5 % du PIB d’ici fin 1999.

Politique économique
Le programme s’attache à renforcer les finances
publiques en ramenant le déficit budgétaire global
(hors dons) de 7 % du PIB en 1995 à 6,6 % en
1996 et à 6,2 % en 1997 (chapitre 5). Pour accroître
les recettes, les exonérations de droits de douane
seront limitées et les impôts frappant un certain
nombre de produits seront majorés. En ce qui con-
cerne les dépenses, la politique salariale a été révisée
de façon à ce que les augmentations accordées soient
davantage fonction du mérite et des résultats obtenus
et ne dépassent pas les gains de productivité de
l’ensemble de l’économie. La politique monétaire de-
meurera stricte et l’emploi d’instruments indirects
sera renforcé.

Les réformes structurelles ont pour objet de renforcer
le rôle du secteur privé et d’encourager la diversification
de l’activité économique et des exportations, tout en
veillant à ce que le potentiel du secteur du coton soit
pleinement exploité (chapitre 5). Pour faciliter le déve-
loppement du secteur privé, les autorités chercheront à
simplifier la réglementation, à actualiser le droit commer-
cial, à créer un système judiciaire plus efficace et à ren-
forcer le secteur financier. Pour faire face aux besoins sur
le plan social, la politique de dépenses publiques en 1996
et en 1997 continuera d’accorder la priorité aux secteurs
de la santé et de l’éducation, notamment à la remise en
état des écoles, à la création d’écoles professionnelles,
aux fournitures scolaires et à l’instauration de centres
régionaux de santé. D’autres mesures comprennent le
lancement de travaux publics à forte intensité de main-
d’oeuvre, le renforcement de la composante main-
d’oeuvre des projets d’investissement public et l’amélio-
ration des services sociaux destinés aux plus défavorisés.

Bulgarie

Appui financier
Un accord de confirmation de vingt mois, pour un
montant de 400 millions de DTS a été approuvé le
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une hausse excessive du coût de leurs im-
portations de céréales, lorsque ce déficit ou
cette hausse est temporaire et imputable à
des événements qui échappent à leur con-
trôle. Le «financement pour imprévus»
permet d’aider les pays membres qui ap-
pliquent un accord approuvé par le FMI à
maintenir le rythme des réformes lorsqu’ils
subissent le contrecoup de chocs extérieurs
imprévus tels qu’une chute des prix de leurs
exportations, une hausse du coût de leurs
importations ou des fluctuations de taux
d’intérêt. Les rachats doivent être effectués
dans un délai de trois ans et trois mois à
cinq ans après l’achat.

Mécanisme de financement de stocks ré-
gulateurs. Dans le cadre de ce mécanisme,
le FMI fournit des ressources aux pays
membres afin de les aider à financer leur con-
tribution à la constitution de stocks régula-
teurs dûment approuvés. Les rembourse-
ments s’effectuent dans un délai de trois ans
et trois mois à cinq ans après l’achat.

Aide d’urgence
Outre les concours au titre de la balance des
paiements qu’il accorde dans le cadre de ses
mécanismes ordinaires ou spéciaux, le FMI
peut fournir une aide d’urgence aux pays

membres qui font face à des difficultés de
balance des paiements dues à des catastro-
phes naturelles soudaines et imprévisibles ou
au fait que le pays sort d’un conflit. Les
achats que les pays membres effectuent à ce
titre ne sont ni échelonnés ni subordonnés
au respect de critères de réalisation. Les ra-
chats doivent avoir lieu dans un délai de
trois ans et trois mois à cinq ans après la
date de l’achat.

Mécanismes en faveur
des pays à faible revenu
Facilité d’ajustement structurel (FAS) et
facilité d’ajustement structurel renforcée
(FASR). Le FMI fournit, dans le cadre de
ces mécanismes, des ressources à des condi-
tions concessionnelles destinées à appuyer
l’effort d’ajustement macroéconomique à
moyen terme et les réformes structurelles
de pays à faible revenu confrontés à des dif-
ficultés persistantes de balance des paie-
ments. Les pays membres établissent ou
mettent à jour, avec l’aide du FMI et de la
Banque mondiale, un programme écono-
mique à moyen terme pour une période de
trois ans qu’ils exposent dans un docu-
ment-cadre de politique économique. Des
programmes annuels détaillés sont élaborés

dans ce cadre et appuyés par des tirages
au titre d’accords FAS ou FASR. Les pro-
grammes FAS et FASR comportent des
critères de réalisation trimestriels pour
l’évaluation des résultats. Les prêts FAS et
FASR sont assortis d’un taux d’intérêt de
0,5%, et doivent être remboursés dans un
délai de cinq ans et demi à dix ans.

Les programmes FASR se distinguent
des programmes FAS par la portée et la
vigueur des politiques structurelles qu’ils
prévoient, ainsi que par les limites d’accès,
les procédures de suivi et les sources de
financement qui s’y attachent. Les res-
sources disponibles au titre de la FAS
étaient entièrement utilisées à la fin
de décembre 1995, et aucun engage-
ment nouveau n’est prévu dans ce cadre.
Lors de leurs réunion d’avril 1995, les
administrateurs ont jugé dans leur en-
semble qu’il fallait qu’un mécanisme du
type de la FASR demeure disponible, à
condition que la rotation des ressources
du FMI et son caractère d’institution
monétaire soient préservés. Ils ont éga-
lement convenu que les modalités de
fonctionnement de la FASR actuelle
avaient donné de bons résultats et de-
vaient être conservées.



19 juillet 1996. En raison de retards dans la réforme
structurelle, ainsi qu’à d’autres dérives dans l’applica-
tion des politiques, le programme a très vite dérapé, et
seul un premier achat de 80 millions de DTS a été ef-
fectué. Cet accord a été remplacé par un nouvel accord
de confirmation de qutorze mois, pour un montant de
371,9 millions de DTS le 11 avril 1997. En outre, un
achat de 107,6 millions de DTS a été approuvé au titre
de la FFCI en raison d’un excédent de coût des impor-
tations de céréales.

Objectifs du programme
Restaurer la stabilité macroéconomique et la confiance
dans les institutions d’État et placer irréversiblement la

Bulgarie sur la voie de l’économie de
marché. Relancer la croissance écono-
mique à partir du deuxième trimestre
1997; ramener le taux mensuel de
l’inflation de 243 % en février à 2 %
environ fin 1997 pour atteindre un
taux annuel d’environ 14 % en 1998;
parvenir à l’équilibre du compte ex-
térieur courant en 1997 et réaliser un
modeste excédent de 0,5 % du PIB
en 1998; porter les réserves officielles
d’un niveau d’environ 1 mois d’im-
portations de biens et de services,
non compris les revenus des facteurs,
en 1997 à 3,2 mois fin 1997 et à près
de 4 mois fin 1998.

Politique économique
Le programme privilégie une stabili-
sation rapide au moyen de politiques
de rigueur monétaire et budgétaire,
suivies par l’adoption d’un dispositif
de caisse d’émission au milieu de
1997 pour asseoir la crédibilité des
politiques, et instiller la discipline fi-
nancière dans l’économie. Le déficit
global devrait être ramené de 11 %
du PIB en 1996 à moins de 4 % en
1997 grâce à un effort considérable
d’amélioration des recettes et de ra-
tionalisation des dépenses. Un am-
bitieux programme de privatisations
doit contribuer à éliminer toute né-
cessité de financement bancaire du
budget. Antérieurement à l’établis-
sement de la caisse d’émission, la po-
litique monétaire visera à stabiliser le
taux de change, en privilégiant l’accu-
mulation de réserves internationales.
L’effort de stabilisation doit être ap-
puyé par un programme exhaustif de
réformes structurelles destiné à ren-

forcer le système bancaire, durcir les contraintes budgé-
taires des entreprises publiques, et libéraliser l’économie
afin de jeter les bases du développement d’un vigoureux
secteur privé. Les prix réglementés ont été portés à un
niveau permettant le recouvrement des coûts, et des
plans de restructuration financière ont été mis en route
pour les services publics marchands et les principales en-
treprises publiques non rentables.

Les besoins sociaux sont pris en compte par le relève-
ment des pensions et salaires à leurs niveaux d’avant la
crise, le dispositif de protection sociale étant restructuré
par la consolidation des divers programmes en un sys-
tème bien ciblé de transferts au bénéfice des défavorisés,
de pensions de vieillesse et d’assurance-chômage.
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Encadré 6
Tournées d’étude des administrateurs
Un programme expérimental de tour-
nées d’étude, effectuées par de petits
groupes de membres du Conseil d’ad-
ministration, a été lancé en 1996/97
pour donner aux administrateurs l’oc-
casion de mieux appréhender les pro-
blèmes et les politiques économiques
des pays membres.

Dans l’idée du Conseil, ces tournées
en groupe, qui comptent jusqu’à cinq
administrateurs, permettront à ceux-ci
d’observer eux-mêmes la situation éco-
nomique de pays qu’ils n’auraient
peut-être pas l’occasion de connaître
autrement. Ils devraient en retirer une
meilleure compréhension de la situation
économique de ces pays, des difficultés
auxquelles sont confrontées les auto-
rités — problèmes politiques et sociaux
notamment — et de la manière dont
elles les abordent. Cette compréhension
approfondie devrait permettre aux ad-
ministrateurs de mieux contribuer aux
entretiens du Conseil relatifs aux ques-
tions propres à chaque pays en matière
de surveillance et d’utilisation des res-
sources du FMI, et par là d’améliorer
l’efficacité globale des activités du FMI.

Dans le cadre de ce programme ex-
périmental, les administrateurs ont pris
part à deux tournées d’étude. Un pre-
mier groupe s’est rendu en juin 1996
en Égypte, en Jordanie et en Répu-
blique du Yémen, séjournant de deux
à trois jours dans chacun de ces pays.
Le second, s’est rendu en octobre en
Géorgie, en Hongrie et en Ukraine.
Au cours de ces deux voyages, les ad-
ministrateurs n’ont pas seulement ren-
contré des fonctionnaires de l’adminis-

tration et de la banque centrale, déjà
familiarisés avec les activités du FMI,
mais aussi des représentants d’autres
formations, telles que partis politiques,
organisations patronales et syndicales,
personnalités du secteur privé et
membres de la presse d’information.
Ces rencontres ont eu lieu dans le
cadre de conférences de presse, de réu-
nions avec des représentants des partis
au pouvoir ou dans l’opposition, et de
déplacements hors de la capitale.

Le Conseil a examiné en septembre
1996 le rapport du groupe qui s’était
rendu au Moyen-Orient. Les partici-
pants au voyage ont déclaré que leur
expérience sur place avait accru leur
compréhension de la situation écono-
mique et politique des trois pays visi-
tés. Ce type de voyage «humanise»
selon eux l’image du FMI et aide à
promouvoir une meilleure compréhen-
sion de l’institution. Les participants
ont observé que chaque tournée de
groupe devrait comprendre au moins
un administrateur d’un pays sous pro-
gramme, et ont qualifié de fort ins-
tructives leurs rencontres avec une
grande diversité de partis politiques et
de groupes d’intérêt, notamment avec
des représentants de partis d’opposi-
tion. Les membres du Conseil se sont
dans l’ensemble déclarés favorables
aux tournées d’étude, tout en conve-
nant qu’il fallait veiller à ne pas affai-
blir la position de négociation des ser-
vices et de la direction vis-à-vis des
pays visités. Le Conseil continuera à
suivre de près le programme expéri-
mental de tournées d’étude. 



• Admissibilité. Ne pourront béné-
ficier de l’Initiative que les PPTE admis-
sibles aux ressources de la FASR et ex-
clusivement IDA5, qui appliqueront ou
adopteront au cours des deux prochaines
années des programmes d’ajustement et
de réformes appuyés par le FMI et par la
Banque mondiale; à l’expiration de ce
délai, l’Initiative fera l’objet d’un exa-
men et une décision sera prise sur son
avenir. Les Conseils du FMI et de la
Banque mondiale décideront formelle-
ment de l’admissibilité de tel ou tel pays
et de l’aide qu’il pourra obtenir en vertu
de l’Initiative en fonction des assurances
données par les autres créanciers. La dé-
cision sera normalement prise après trois
années de résultats solides dans le cadre
des programmes d’ajustement et de ré-
formes appuyés par le FMI et par la
Banque mondiale (première étape).
Pour bénéficier de l’aide exceptionnelle
de l’Initiative, les pays devront, au point
d’achèvement ou de fin du processus, faire face à une
situation d’endettement intolérable, avoir épuisé tous les
mécanismes d’allégement de la dette utilisables, et offrir
un bilan adéquat en matière d’ajustement et de réformes.
La fin du processus sera atteinte une fois qu’auront été
opérés, avec succès, l’ajustement et les réformes de la
seconde période de trois ans (seconde étape). Ce délai
exigé de six ans s’appliquera avec souplesse, cas par cas,
les pays pouvant faire valoir au moment de la prise de
décision que des programmes sont déjà en cours; à titre
exceptionnel, la seconde étape triennale pourra être
abrégée pour les pays qui ont déjà affiché de bons résul-
tats pour une période prolongée.

• Niveaux d’endettement tolérables. L’objectif de
l’Initiative est de ramener l’endettement des pays à des
niveaux tolérables, sous réserve qu’ils enregistrent des
résultats satisfaisants de politique économique. Les
niveaux tolérables à la fin du processus seront définis
cas par cas à l’intérieur d’une fourchette comprise entre
200 et 250 % pour le ratio valeur actualisée nette
(VAN) de la dette (publique ou garantie par les pou-
voirs publics)/exportations, et entre 20 et 25 % pour le
ratio service de la dette (prêts publics ou garantis par
les pouvoirs publics)/exportations; les niveaux-cibles
précis seront fixés en fonction des causes spécifiques de
vulnérabilité des pays (concentration et variabilité des
exportations, par exemple), une attention particulière

étant portée à la charge que représente le service de la
dette extérieure pour le budget.

• La première étape. L’Initiative se situe dans le
prolongement des mécanismes d’allégement de la dette
en vigueur, y compris ceux qu’utilise le Club de Paris
conformément aux conditions de Naples. Pendant une
première période triennale sur laquelle portent les ré-
sultats exigés des pays, les créanciers du Club de Paris
accorderont des rééchelonnements de flux aux condi-
tions de Naples (qui prévoient de réduire la VAN de la
dette éligible à concurrence de 67 %) tandis que les
autres créanciers bilatéraux ou les créanciers bancaires
prendront des mesures au moins comparables. Les ins-
titutions multilatérales et les donateurs bilatéraux
continueront à accorder leur concours dans le cadre de
programmes d’ajustement appuyés par le FMI et par la
Banque mondiale. Pendant cette première période de
trois ans, les pays devront établir leurs premiers antécé-
dents en obtenant de bons résultats.

• Situations possibles. Vers la fin de la première
étape (au moment de la prise de décision), les services
du FMI et de la Banque mondiale et l’État membre
considéré prépareront conjointement une analyse de
viabilité de la dette extérieure en consultation avec les
autres créanciers concernés. À partir de cette analyse,
les Conseils du FMI et de la Banque mondiale décide-
ront si une politique économique ferme, une opération
sur l’encours de la dette aux conditions de Naples du
Club de Paris et une action au moins comparable de la
part des autres créanciers bilatéraux ou des créanciers
bancaires, ainsi que la poursuite d’un appui bilatéral et
multilatéral peuvent permettre au pays de parvenir à
une situation d’endettement extérieur viable dans les
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Encadré 7
Évaluation externe de la FASR
Les administrateurs ont approuvé en
octobre 1996 la réalisation d’une éva-
luation de plusieurs aspects des pro-
grammes appuyés par la FASR par des
experts extérieurs indépendants. Ces
experts sont M. Kwesi Botchwey,
titulaire d’un doctorat, Harvard Insti-
tute for International Development;
M. Paul Collier, Professeur, Université
d’Oxford; M. Jan Willem Gunning,
Professeur, Université libre d’Amster-
dam; M. Koichi Hamada, Professeur,
Yale University.

Le projet, qui sera conduit dans le
cadre de la politique du FMI relative à
l’évaluation des principaux instruments
du FMI, est coordonné, au nom du
Conseil, par un groupe d’administra-
teurs. Les experts doivent se concentrer

plus particulièrement sur trois ques-
tions afférentes aux programmes ap-
puyés par la FASR : l’évolution de la
position extérieure des pays; la poli-
tique sociale et la composition des
dépenses publiques; enfin les facteurs
et le rôle que jouent les divers degrés
de prise en charge effective des pro-
grammes par les autorités nationales.
Les experts doivent avoir plein accès,
au FMI, à toutes les informations et ils
ont été invités à conduire toutes les
consultations qu’ils jugent appropriées.
Le rapport doit être terminé pour la fin
de 1997.

D’autres évaluations externes sont
prévues, qui seront aussi coordonnées,
au nom du Conseil, par un groupe
d’administrateurs.

5C’est-à-dire les pays qui reçoivent des concours de l’Associa-
tion internationale de développement, mais non de la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement (la
Banque mondiale).



(NAE) a augmenté sa capacité d’emprunt dans le cas
où des ressources supplémentaires seraient nécessaires
pour prévenir ou pallier une détérioration du système
monétaire international. Les NAE rentreront en vi-
gueur lorsque la décision d’adhésion aura été prise par
des participants potentiels représentant au moins
28,9 milliards de DTS de contributions, et compre-
nant les cinq membres ou institutions dont les accords
de crédit sont les plus élevés (appendice V). L’adop-
tion de la décision créant les NAE a couronné les ef-
forts intensifs déployés depuis le sommet de Halifax de
juin 1995, qui avait vu les dirigeants du Groupe des
Sept se prononcer en faveur d’un doublement du
montant disponible au titre des Accords généraux

d’emprunt (AGE) pour faire face à d’éventuelles crises
financières. Les NAE ne remplacent pas les AGE, qui
resteront en vigueur. Toutefois, les NAE constitueront
le premier et principal recours du FMI si celui-ci doit
faire appel à des ressources supplémentaires. Le mon-
tant disponible au titre des AGE restera le même
(17 milliards de DTS, plus 1,5 milliard de DTS au titre
de l’accord associé avec l’Arabie Saoudite). Et le mon-
tant disponible dans le cadre des NAE pourra atteindre
34 milliards de DTS, ce qui sera également le plafond
applicable au total des ressources pouvant être tirées
au double titre des AGE et des NAE. Le tableau 44
récapitule le montant des accords de crédit conclus
avec chaque participant aux NAE, lesquels reposent
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Encadré 8
Budget des opérations et transactions
Conformément aux principes énoncés
dans les Statuts du FMI, le Conseil
d’administration adopte, pour chaque
période trimestrielle, un budget des
opérations et transactions qui spécifie
les montants de DTS et les monnaies
des États membres pouvant être
utilisés dans le cadre des achats, ra-
chats ou autres opérations et transac-
tions financières du FMI attendus du-
rant le trimestre.

Évaluation de la position extérieure
des États membres
L’utilisation de la monnaie d’un État
membre pour les transferts (c’est-à-
dire pour financer l’octroi de crédits)
dans le cadre du budget des opérations
et transactions peut être proposée si la
balance des paiements et les réserves
brutes de ce pays sont jugées «suffisam-
ment fortes». Cette évaluation est faite
en prenant en considération i) l’évolu-
tion récente et projetée de ses réserves
brutes, ii) l’évolution de sa balance
des paiements, iii) la relation entre ses
réserves brutes et ses importations
ainsi qu’avec sa quote-part au FMI,
et iv) l’évolution des marchés des
changes. Si l’on dispose de données ré-
centes, les fluctuations des réserves
nettes de l’État membre sont aussi
prises en compte. La position de ba-
lance des paiements et la situation des
réserves brutes sont considérées comme
un tout, la robustesse de l’une pouvant
compenser une légère faiblesse de
l’autre. Bien que ces indicateurs soient

utilisés dans un souci de cohérence et
d’équité vis-à-vis des États membres,
l’évaluation de la solidité de la position
extérieure de chaque pays comporte un
fort élément d’appréciation.

Convertibilité
Les États dont la monnaie est utilisée
aux fins de transferts par le FMI sont
tenus de les convertir en l’une des cinq
monnaies librement utilisables à la de-
mande du pays acheteur. Ces États qui
ont une «position forte» disposent en
échange d’une créance sur le FMI sous
forme d’une position dans la tranche
de réserve, sur laquelle ils peuvent
tirer en cas de besoin de balance
des paiements.

Directives concernant l’utilisation
des monnaies
Le Conseil d’administration a adopté
des directives qui régissent l’allocation
des montants de monnaies à utiliser
pour les transferts ou les recettes du
budget des opérations et transactions.
Les directives déterminent l’utilisation
des monnaies du côté transferts du
budget en fonction des avoirs en or et
en devises des États membres in-
téressés. Elles fixent cependant une
limite au montant de monnaie d’un
État membre susceptible d’être utilisé,
de sorte que le niveau des avoirs du
FMI en cette monnaie, exprimé en
pourcentage de la quote-part, ne
puisse être sensiblement inférieur au
niveau moyen de ses avoirs dans les

autres monnaies incluses au budget
des opérations et transactions. Les
directives prévoient que les transferts
de dollars doivent répondre à des
propositions ad hoc, afin de maintenir
autant que possible les avoirs du FMI
en dollars, en pourcentage des quote-
parts, proches du niveau moyen de ses
avoirs en monnaies des autres États
membres incluses dans le budget des
opérations et transactions. Les direc-
tives précisent que l’allocation des
monnaies à utiliser du côté recettes du
budget doit tenir compte de la posi-
tion des États membres dans la tranche
de réserve, jusqu’à concurrence de la
norme de rémunération. La monnaie
des États membres dont la position
dans la tranche de réserve est relative-
ment importante (mais qui ne sont pas
jugés assez fortes par ailleurs) peut être
utilisée, avec leur accord et côté re-
cettes seulement, pour faciliter le
paiement des rachats.

Le Conseil revoit périodiquement
ces directives pour garantir que l’objec-
tif d’«équilibre des positions» au FMI
soit progressivement atteint. Lors du
dernier réexamen, achevé en décembre
1996, il a été décidé d’abaisser le plan-
cher en deçà duquel les avoirs en DTS
des  États membres ne sont pas au-
torisés à tomber à la moitié (contre les
deux tiers auparavant) du niveau
moyen, par rapport aux quotes-parts,
des avoirs en monnaies des autres États
membres incluses dans le budget des
opérations et transactions.
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pour s’établir à 7,4 milliards de DTS en 1996/97,
contre 8,9 milliards de DTS en 1995/96. Pour aider à
satisfaire les demandes d’acquisition de DTS qui ne
pouvaient l’être par les États membres dans le cadre
d’arrangements à deux volets, ni par d’autres pays
désireux de vendre leurs DTS, un État membre dis-
posant d’un volume substantiel de DTS a accepté de
procéder à la vente supplémentaire de 0,8 milliard de
DTS en 1996/97. Des demandes d’acquisitions to-
talisant 0,6 milliard de DTS et présentées par un cer-
tain nombre de pays n’avaient pu être satisfaites en
fin d’exercice.

Les opérations liées à l’utilisation de DTS dans le
cadre de la FAS, de FASR, du Fonds fiduciaire et du
Compte de bonification du mécanisme de financement
supplémentaire s’inscrivent en léger recul, puisqu’elles
totalisent 0,6 milliard de DTS en 1996/97 contre
0,7 milliard de DTS en 1995/96. Les intérêts nets sur
les avoirs en DTS ont quelque peu diminué eux aussi,
sous l’effet conjugué de la baisse des taux d’intérêt et
de la contraction des avoirs moyens en DTS des déten-
teurs agréés et des participants dont les avoirs dépas-
saient leur allocation cumulative nette.

Structure des avoirs en DTS
Les transferts en DTS enregistrés en 1996/97 ont
modifié à nouveau la ventilation des avoirs en DTS
entre les différents groupes de détenteurs, le FMI
jouant le rôle principal dans ces mouvements et cette
redistribution des DTS. Lorsqu’il effectue des trans-
ferts de DTS dans le cadre des budgets trimestriels
des opérations et transactions, le FMI est guidé,
depuis le début de 1993, par l’objectif consistant à
ramener ses avoirs en DTS à un niveau compris entre
1,0 et 1,5 milliard de DTS. Pour maintenir ses avoirs
en DTS aux alentours de 1 milliard de DTS, le FMI
transfère en général les DTS reçus au cours d’un
trimestre à ses États membres en position débitrice à
l’occasion d’achats, et à ses États membres en position
créditrice à l’occasion du paiement de la rémunéra-
tion. Un grand nombre d’achats attendus des États
membres en 1996/97 ayant été retardés, les avoirs du
Compte des ressources générales au 30 avril 1996
s’élevaient à 1,5 milliard de DTS, niveau égal à la
limite supérieure de la fourchette-objectif et près de
deux fois plus important que le niveau atteint durant
l’exercice précédent.

Encadré 9
Plan de désignation 

L’article XIX des Statuts du FMI
prévoit un mécanisme de désignation
en vertu duquel les participants dont la
situation de balance des paiements et
des réserves est jugée suffisamment
forte sont tenus, lorsqu’ils sont dé-
signés par le FMI, de fournir des mon-
naies librement utilisables en échange
de DTS à concurrence de certains
montants. Le mécanisme de la désigna-
tion garantit qu’en cas de besoin les
participants peuvent se servir de leurs
DTS pour obtenir à bref délai des
monnaies librement utilisables. Le par-
ticipant qui souhaite vendre ses DTS
dans des transactions avec désignation
doit déclarer au FMI que ce souhait
répond à un besoin. La demande de
vente de DTS par désignation ne peut
être contestée au moment même de
leur utilisation, mais le FMI examine
les résultats récents de la balance des
paiements du participant, ainsi que
la position de ses réserves, immédia-
tement après la transaction afin de dé-
terminer si le critère de besoin a été
respecté, en d’autres termes si l’utili-
sation des DTS a été conforme à l’ar-
ticle XIX, section 3 a) des Statuts. Si le

FMI estime que la transaction n’était
pas conforme aux dispositions de cet
article, il peut désigner ce même parti-
cipant de façon à lui faire recevoir des
DTS et annuler ainsi les effets de l’utili-
sation antérieure des DTS. Le respect
du principe établi par cet article garan-
tit que les DTS ne sont pas employés à
seule fin de modifier la composition
des réserves.

Le mécanisme de désignation fonc-
tionne au moyen de plans trimestriels
de désignation, approuvés par le Con-
seil, qui dressent la liste des participants
susceptibles d’être désignés et éta-
blissent les montants maximums de
DTS qu’ils peuvent être appelés à re-
cevoir au cours du trimestre. Tout par-
ticipant dont la situation est jugée «suf-
fisamment forte» peut être inclus dans
le plan et les montants pour lesquels il y
figure sont déterminés de façon à en-
courager à terme l’égalité des «ratios
d’avoirs excédentaires» des participants
(les avoirs en DTS qu’ils détiennent en
deçà ou au-delà de leur allocation, en
pourcentage de leurs réserves officielles
d’or et de devises). Un participant
pourra donc être désigné si le ratio de

ses avoirs excédentaires se situe en deçà
du ratio commun qui ressort des pro-
jections utilisées pour le plan proposé.
L’obligation pour un participant de
fournir, par désignation, une monnaie
en échange de DTS est assortie toute-
fois d’une limite : ses avoirs en DTS ne
doivent pas dépasser 300 % de ses allo-
cations cumulées nettes, à moins qu’il
ne convienne avec le FMI d’une limite
plus élevée.

Depuis septembre 1987, il n’a été
procédé à aucune transaction avec dé-
signation, les échanges de DTS contre
des monnaies ayant pu être assurés au
moyen de transactions volontaires par
accord avec d’autres participants, prin-
cipalement les douze participants qui
ont conclu avec le FMI des accords
permanents d’achat ou de vente de
DTS, à tout moment, en échange
d’une ou de plusieurs monnaies libre-
ment utilisables, à condition que leurs
avoirs en DTS ne dépassent pas un
certain plafond. Ces accords ont aidé à
répondre aux États membres qui sou-
haitaient acheter ou vendre des DTS et
ont facilité la circulation des DTS dans
le système.
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Encadré 10
Évaluation externe de l’assistance technique fournie par le Département de la monnaie et des changes
Dans le cadre du développement de la
fonction d’évaluation au FMI (voir Rap-
port annuel 1996, encadré 13, page 236),
le Conseil et la direction du FMI ont de-
mandé une évaluation externe de l’assis-
tance technique fournie au cours des
dernières années par le Département de la
monnaie et des changes. Le comité indé-
pendant chargé de l’évaluation, composé
de trois membres, a commencé ses travaux
en juin 1995 et a soumis son rapport en
janvier 1996. L’objet de l’étude était
d’évaluer les activités d’assistance tech-
nique du Département  — en mettant l’ac-
cent sur le renforcement des institutions —
pour jauger la qualité des conseils donnés,
leur utilité pour les autorités du pays béné-
ficiaire, leur degré d’adaptation aux condi-
tions particulières du pays concerné, leur
mise en oeuvre et la façon dont ils étaient
présentés aux autorités, ainsi que la coor-
dination de l’assistance technique avec
d’autres activités connexes du FMI.
L’échantillon étudié comprenait 20 pays
que le comité a choisis parmi les 130 États
membres environ qui ont reçu une assis-
tance technique en 1992–941, en tenant
compte de l’équilibre géographique et de
la taille économique, du type et de l’im-
portance de l’assistance technique reçue,
et de l’absence ou de la présence d’un
programme parallèle du FMI.

Conclusions du comité indépendant
Le comité a conclu que l’assistance tech-
nique fournie par le Département de la
monnaie et des changes a joué un rôle
crucial à l’appui des réformes structurelles
des banques centrales et des marchés fi-
nanciers qui ont été opérées par les pays
bénéficiaires et qu’elle a contribué de
manière appréciable — et parfois essen-
tielle — au processus de transition à l’éco-
nomie de marché; que cette assistance a
été, dans l’ensemble, appropriée et utile
aux participants; et que sa qualité analy-
tique et technique a généralement été
d’un niveau élevé. Le comité estime que
les conseils visant à doter les banques cen-
trales des capacités requises afin d’opérer
dans un environnement changeant ou à
améliorer ces capacités ont contribué à la
bonne collaboration des pays avec le
FMI en les aidant à observer les critères
de réalisation établis dans le cadre des pro-

grammes appuyés par le FMI, et à prendre
activement part à la fonction de surveil-
lance du FMI. Cependant, il lui a semblé
que l’assistance technique était plus diffi-
cile à intégrer pleinement dans les travaux
macroéconomiques du FMI lorsque le
processus de transformation économique
n’était pas achevé.

Le comité a formulé des recomman-
dations qui concernent spécifiquement
l’assistance technique fournie par le Dé-
partement de la monnaie et des changes,
mais aussi l’assistance technique offerte par
le FMI en général. En tout premier lieu,
l’assistance doit être limitée aux domaines
de compétence du FMI. Deuxièmement,
étant donné l’évolution de son rôle, il faut
considérer que l’assistance technique, no-
tamment celle qui est fournie aux banques
centrales, doit prendre fin d’elle-même,
parce que ses bénéficiaires peuvent désor-
mais s’en passer. Troisièmement, comme
la fourniture d’assistance technique à un
prix inférieur à celui du marché a entraîné
une demande excédentaire, il faut envi-
sager de recourir à divers mécanismes de
rationnement — par exemple la facturation
au prix de revient, une conditionnalité
fondée sur la suite donnée aux recomman-
dations formulées par les précédentes mis-
sions d’assistance technique, et le redécou-
page du programme d’assistance technique
au-delà d’un certain point de référence.

Réaction du Conseil
Lors de la réunion du Conseil en mai
1996, la plupart des administrateurs
ont salué la grande qualité du travail
effectué par le comité d’évaluation
externe et ont souscrit à la conclusion
générale du rapport, à savoir que le Dé-
partement a fourni une assistance tech-
nique de grande qualité, qui a été utile
aux institutions qui en ont bénéficié.
Dans les pays en transition en particulier,
le programme coordonné d’assistance
technique, mis en oeuvre avec la collabo-
ration des banques centrales partici-
pantes, a beaucoup facilité le processus de
transition à l’économie de marché. Les
administrateurs sont aussi largement con-
venus que certaines prestations deman-
daient à être améliorées. Les administra-
teurs étaient d’accord avec le comité
d’experts pour penser qu’il importe
d’examiner avec soin la portée de l’assis-
tance technique pour veiller à ce qu’elle
se rapporte aux domaines qui sont du
ressort du FMI. Il leur paraissait sou-
haitable de continuer à fournir de l’assis-
tance technique pour le contrôle et la
restructuration des banques, la comp-
tabilité et les systèmes de paiements, do-

maines où le FMI jouerait essentielle-
ment un rôle de coordination, notant
que des progrès dans ces domaines
faciliteraient la bonne conduite de la
politique macroéconomique.

Les administrateurs ont souscrit à la
recommandation du comité d’experts
préconisant une amélioration des procé-
dures de suivi et d’évaluation de la qualité
de l’assistance technique et ils ont engagé
les services du FMI à développer la pra-
tique de l’auto-évaluation. Les adminis-
trateurs se sont aussi accordés avec le
comité d’experts sur l’idée qu’il est impor-
tant de former le personnel des institu-
tions qui bénéficient de l’assistance tech-
nique. Ils étaient d’avis que l’actuel
dispositif pédagogique, qui comprend
les activités de l’Institut du FMI et de
l’Institut multilatéral de Vienne, ainsi que
les ateliers animés par le Département et
les projets de formation qu’il coordonnent
et qu’administrent les banques centrales
participantes — en général à l’aide d’un
financement de la Communauté euro-
péenne, constitue une solide base de dé-
part, qui peut être adaptée en fonction de
l’évolution des besoins. Tout en con-
venant que les activités d’assistance tech-
nique devaient en principe prendre fin
d’elles-mêmes, les administrateurs ont ad-
mis qu’au cours des prochaines années les
ressources disponibles seraient sérieuse-
ment sollicitées.

Les administrateurs ont étudié très at-
tentivement les propositions formulées
dans le rapport en vue de rationner l’assis-
tance technique, au vu de la demande ex-
cédentaire, en particulier par le recours
aux lettres d’intention et à une forme de
conditionnalité. Beaucoup d’administra-
teurs étaient opposés initialement à ce que
l’assistance technique soit assortie d’une
quelconque conditionnalité. D’autres pen-
saient par contre que le sujet méritait un
examen plus poussé. Il a été largement
convenu cependant qu’il y a lieu de véri-
fier soigneusement dans quelle mesure il a
été donné suite aux recommandations des
précédentes missions d’assistance tech-
nique avant d’accéder à une nouvelle de-
mande. Un certain nombre d’administra-
teurs ont souligné qu’il convient de
réfléchir plus avant à la question du prix
auquel l’assistance technique peut être fac-
turée. D’autres ont rappelé que, comme la
surveillance, l’assistance technique est re-
connue comme une des fonctions essen-
tielles du FMI, qui ne la fait pas payer. Il a
en outre été souligné que ce sont précisé-
ment les pays qui sont le moins en mesure
de payer les services d’assistance technique
qui en ont le plus besoin.

1Bolivie, Bulgarie, Chine, Égypte, El
Salvador, Fiji, Guyane, Îles Salomon, In-
donésie, Lituanie, Madagascar, Mon-
golie, Namibie, Pologne, République
kirghize, Russie, Tanzanie, Thaïlande,
Vietnam et Zambie.



Élargir ses communications avec l’extérieur a conduit
le FMI à agir sur divers fronts. Depuis 1989, les efforts dé-
ployés dans le domaine des relations extérieures visent aussi
l’Europe centrale et orientale, les États baltes, la Russie et les
autres pays issus de l’ex-URSS. De même, le dialogue s’est
intensifié avec la société civile, et notamment les ONG, les
groupements à caractère confessionnel et les responsables syn-
dicaux. La direction et les hauts fonctionnaires du FMI ont
multiplié les interviews et les autres occasions de contact avec
les pays membres. La nouvelle série des Fact Sheets, préparée
initialement pour répondre aux demandes d’information des
ONG à l’Assemblée annuelle de Madrid, a été mise à jour
régulièrement depuis et diffusée plus largement de manière à
permettre à chacun de disposer dans les meilleurs délais d’in-
formations de référence sur le FMI. Enfin, la direction et les
services du FMI se sont employés plus activement — par voie
d’articles dans des publications extérieures ou de lettres à leur

rédaction —  à corriger à l’occasion telle ou telle perception
erronée de l’action de l’institution.

Les nouvelles initiatives prises en 1996/97
L’effort de communication extérieure est resté soutenu tout
au long de l’exercice. De nouvelles initiatives ont été prises,
par ailleurs, pour étendre encore le champ de ces activités et
améliorer la transparence de l’institution : 

• la décision prise en avril 1997 par le Conseil d’adminis-
tration concernant la diffusion de notes d’information à
la presse suite aux consultations de l’article IV (voir le
chapitre 4);

• l’ouverture, en septembre 1996, d’un site sur l’Internet
qui permet au public d’accéder à toute une gamme d’in-
formations sur le FMI (encadré 11);

• le recentrage des efforts de relations publiques et d’infor-
mation (auprès des médias, des ONG et des milieux uni-
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Encadré 11

Le site du FMI sur le Web

Soucieux de se faire mieux connaître,
le FMI a décidé de mettre à la disposi-
tion du public un choix d’informa-
tions sur l’institution et ses activités en
ouvrant, dès 1994/95, un site Inter-
net sur le World Wide Web (voir Rap-
port annuel 1995, page 214). Depuis,
il recourt de plus en plus à ce média
en pleine expansion. Le site Intranet

créé en avril 1996 offre aussi aux ser-
vices du FMI un accès direct à une
gamme d’informations et de données
d’ordre institutionnel. Le site du FMI
ouvert au public en septembre 1996,
à l’adresse http://www.imf.org, a été
créé et est animé par le Département
des relations extérieures, en collabora-
tion avec les autres services du FMI.

Les informations proposées sur ce site
sont totalement indexées et référen-
cées, et le public est invité à faire part
de ses observations. À partir de la
page-menu (voir graphique), des liens
hypertexte permettent de sélectionner
divers sous-menus connectés à leur
tour à d’autres sites, dont beaucoup
sont totalement indexés eux aussi.

Page-menu du FMI sur le World Wide Web :
http://www.imf.org
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l’amélioration des installations, l’adoption de nouvelles tech-
nologies et les équipements de traitement informatique des
données. Le budget administratif pour 1997/98 s’inscrit
dans le prolongement de la politique actuelle de consolida-
tion budgétaire, laquelle suppose le maintien des effectifs
autorisés à un niveau égal ou légèrement inférieur à ce qu’il
est à l’heure actuelle et une stabilité relative des dépenses
administratives en termes réels. Une légère diminution des
effectifs a été rendue possible par l’application de méthodes
de travail rationnelles, les nouvelles technologies, les
dépenses en capital et la poursuite du processus engagé pour
remplacer progressivement les experts en assistance tech-
nique rémunérés sur les ressources du FMI par une assistance
extérieure. Le budget d’équipement pour 1997/98 s’inscrit
dans le droit fil des plans prévus pour mener à bien les
grands projets de construction, remplacer les installations et
les équipements informatiques obsolètes et exécuter divers

autres programmes à moyen terme. Le graphique 14 rappelle
les grandes lignes du plan de cinq ans dans lequel s’inscrit
le budget d’équipement, et le graphique 15 présente le bud-
get administratif en termes nominaux et réels pour les exer-
cices 1994–97.

Organisation et dotation en personnel
Les effectifs autorisés du FMI ont été réduits de six postes
en 1996/97, et le seront encore de trois unités en 1997/98.
Les priorités du programme de travail de l’institution — ren-
forcement de la surveillance, activités liées à l’utilisation des
ressources du FMI, consolidation de ses moyens financiers et
maintien de sa capacité à répondre à l’évolution des besoins
des États membres — seront assurées grâce à un redéploie-
ment des ressources en personnel. Les postes vacants seront
pourvus, ce qui atténuera quelque peu l’impact de la com-
pression des effectifs.
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La structure du FMI est conçue en
fonction de ses missions essentielles,
à savoir la surveillance, l’utilisation de
ses ressources et l’assistance technique
(graphiques 12 et 13). La surveillance,
y compris au plan multilatéral et dans
le cadre de l’initiative de diffusion des
données, représente la charge de travail
la plus lourde du FMI, dont elle absorbe
directement près de 28 % des ressources
du budget administratif, contre 26 %
pour les activités liées à l’utilisation des
ressources de l’institution et 14 % pour
l’assistance technique et la formation,
qui privilégient les banques centrales,
les finances publiques et les statistiques.
Le solde est ventilé entre les services
administratifs, le soutien aux activités du
Conseil des gouverneurs et du Conseil
d’administration, la formation du per-
sonnel ainsi que les activités connexes,
et les relations extérieures.

Départements géographiques
Les départements géographiques con-
seillent la direction et le Conseil d’ad-
ministration sur l’économie et la poli-
tique économique des pays de leur
région, et aident le FMI à formuler et à
mettre en oeuvre sa politique vis-à-vis
de ces pays. Ils négocient également
des accords relatifs à l’utilisation des
ressources financières du FMI et suivent
les résultats des programmes qu’il
appuie. Avec les autres départements, ils
offrent aux pays membres des conseils
de politique économique ainsi qu’une
assistance technique, et maintiennent le

contact avec les organisations régionales
et multilatérales de leur ressort.

Ce sont eux qui assurent, par leurs
contacts directs avec les États membres,
une large part de la surveillance bilatérale
du FMI, avec le concours des départe-
ments fonctionnels. Pour renforcer la
surveillance, une attention accrue est ap-
portée aux économies qui ont une im-
portance pour l’ensemble du système
monétaire international. Enfin, plus de
70 membres des services du FMI sont
détachés auprès des pays membres en
qualité de représentant résident.

Départements fonctionnels
et services spéciaux
Le Département des finances publiques
est responsable de l’ensemble des activi-
tés du FMI touchant aux finances pu-
bliques des États membres. Il participe
aux missions des départements géogra-
phiques centrées sur les questions bud-
gétaires, examine le volet budgétaire des
conseils de politique économique du
FMI et des programmes d’ajustement
qu’il appuie et apporte une assistance
technique dans son domaine de compé-
tence. Il effectue en outre des recherches
et des études sur les questions de
finances publiques, la répartition des re-
venus et la pauvreté, les dispositifs de
protection sociale, les dépenses pu-
bliques et l’environnement.

L’Institut du FMI offre une assis-
tance technique en assurant la formation
de fonctionnaires des États membres
(des pays en développement, en particu-

lier) dans des domaines tels que la pro-
grammation et la politique financières,
la politique du secteur extérieur, la mé-
thodologie de la balance des paiements,
la comptabilité nationale et les statis-
tiques financières de l’État ou les
finances publiques.

Le Département juridique conseille la
direction, le Conseil d’administration et
les services du FMI sur les règles de droit
applicables. Il prépare la majorité des
décisions et autres instruments juridiques
nécessaires à l’accomplissement des
tâches du FMI. Il agit en tant que conseil
auprès du FMI en cas de litige ou d’arbi-
trage, apporte une assistance technique
aux pays qui engagent des réformes légis-
latives et répond aux questions des auto-
rités nationales et des organisations inter-
nationales sur le droit applicable au FMI.

Le Département de la monnaie et des
changes offre une assistance technique aux
banques centrales des États membres en
matière de politique monétaire et cam-
biaire, de contrôle bancaire, de réglemen-
tation prudentielle et de systèmes de paie-
ment. Il détache des experts auprès des
banques centrales qui sollicitent son con-
cours et appuie les départements géogra-
phiques en examinant, dans le cadre de la
surveillance ou de demandes d’utilisation
des ressources du FMI, les questions qui
relèvent de sa compétence. Le Départe-
ment aide aussi le FMI à s’acquitter de
ses responsabilités en ce qui concerne les
pratiques et restrictions de change.

Le Département de l’élaboration et de
l’examen des politiques joue un rôle essen-

Encadré 12
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Recrutement et composition du personnel 
La politique de recrutement du FMI est déterminée par la
section 4 d) de l’article XII des Statuts, qui énonce que, «lors-
qu’il nomme le personnel, le Directeur général, sous réserve
de l’intérêt primordial qu’il y a à assurer au FMI les concours
les plus efficaces et les plus compétents sur le plan technique,
doit tenir dûment compte de l’importance d’un recrutement
effectué sur une base géographique aussi large que possible».
Au terme de l’exercice 1996/97, 121 des 181 États membres
du FMI étaient représentés dans ses rangs. Le tableau IX.3
(page 241) montre comment la ventilation par nationalité du
personnel d’encadrement du FMI a évolué depuis 1980.

Par ailleurs, l’exercice 1996/97 a marqué une étape
importante en ce qui concerne la diversité du personnel, dans
laquelle le FMI voit un atout majeur pour son développe-
ment en tant qu’institution internationale. La Conseillère
spéciale nommée fin 1995 pour veiller au maintien de la

diversité a achevé sa première année d’activité, et le Directeur
général a fait en juillet dernier une déclaration, assortie d’un
programme d’action, sur les mesures de nature à promouvoir
la diversité et à combattre la discrimination. Par la suite, les
départements ont préparé à leur tour des plans d’action des-
tinés à promouvoir une répartition équitable du personnel
entre les nationalités et entre les sexes. L’accent a été mis non
seulement sur la nécessité d’un effort de diversité au niveau
du recrutement, mais aussi sur les qualités attendues du per-
sonnel de direction pour administrer et superviser un person-
nel de plus en plus divers.

Le tableau IX.4 montre l’évolution de la répartition du
personnel par sexe depuis 1980 aux différents échelons admi-
nistratifs. À la fin de 1996, le femmes constituaient 46,3 %
du personnel du FMI et occupaient 27,7 % des postes d’en-
cadrement et de direction. Elles représentaient 18,2 % des
économistes — principal groupe de cadres de l’institution —
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tiel dans la conception et la mise en
oeuvre des mécanismes de financement
et des opérations financières du FMI,
l’exercice de la surveillance et divers
autres domaines. Il assume, avec le Dé-
partement des études, un rôle préémi-
nent dans les domaines de la surveillance
multilatérale, de la coordination des poli-
tiques économiques et des activités de
suivi et de soutien qui s’y rattachent.
Avec les départements géographiques,
il aide à mobiliser d’autres ressources
financières en faveur des États membres
qui bénéficient de l’aide du FMI, y com-
pris dans le cadre des travaux relatifs à la
dette et au financement des programmes
(par l’intermédiaire du Club de Paris et
des banques internationales).

Le Département des études effectue un
travail d’analyse et de recherche dans les
domaines qui intéressent le FMI. Il joue
un rôle majeur dans la conception des
initiatives du FMI touchant au fonction-
nement du système monétaire internatio-
nal et à la surveillance, et collabore avec
d’autres départements à la formulation
des conseils de politique économique aux
États membres. Le Département coor-
donne l’élaboration des Perspectives de
l’économie mondiale, publiées chaque
semestre, et du rapport sur les marchés
internationaux de capitaux, ainsi que les
analyses liées à la coordination des poli-
tiques économiques au sein du G-7 et
aux séminaires du Conseil d’administra-
tion sur l’évolution de l’économie mon-
diale et des marchés. Enfin, il développe
les contacts du FMI avec le monde uni-
versitaire et les instituts de recherche.

Le Département des statistiques gère
une base de données économiques et

financières nationales, régionales et
mondiales et examine, dans le cadre de
la surveillance du FMI, les données
communiquées par les États membres.
C’est à lui qu’incombe l’élaboration
des concepts statistiques relatifs à la ba-
lance des paiements, aux finances pu-
bliques et aux agrégats monétaires et
financiers, ainsi que la rédaction de ma-
nuels méthodologiques. Le Départe-
ment participe à l’assistance technique
et à la formation en aidant les États
membres à se doter de systèmes statis-
tiques et s’occupe des publications sta-
tistiques du FMI. Il est responsable
aussi de la mise au point et du suivi des
normes de diffusion des données par les
États membres.

Le Département de la trésorerie a
pour fonctions essentielles de formuler
les politiques et arrêter les pratiques
financières du FMI; de conduire les opé-
rations et transactions financières du
Département général, du Département
des DTS et des comptes administrés
(y compris le Compte de fiducie de la
FASR et les comptes annexes); de con-
trôler les dépenses imputées au budget
administratif et au budget d’équipement;
et de tenir les comptes et états financiers
du FMI. Ses responsabilités couvrent les
quotes-parts, les emprunts, la liquidité
du FMI et la politique de l’institution en
ce qui concerne les DTS, ses avoirs en
monnaies et en or, ainsi que la comptabi-
lisation et le financement des projets et
dépenses d’équipement.

Information et liaison
Le Département des relations extérieures
est chargé de rédiger, produire et dif-

fuser les publications du FMI autres que
statistiques, d’informer la presse et le
grand public et d’assurer la liaison avec
les organisations non gouvernementales
et les parlements des États membres.

Les bureaux du FMI pour la région
Asie et Pacifique et l’Europe et ceux
dont il dispose à Genève et auprès des
Nations Unies sont chargés de mainte-
nir un contact étroit avec les autres
organisations internationales et régio-
nales dans les domaines relevant de
leur responsabilité.

Services de soutien
Le Département de l’administration gère
le recrutement, la formation et l’aména-
gement des carrières du personnel du
FMI. Il veille à la bonne gestion de l’im-
meuble du FMI et des locaux loués,
assure les services administratifs et admi-
nistre la bibliothèque commune au FMI
et à la Banque mondiale.

Le Département du Secrétariat aide
la direction à préparer et à coordonner
le programme de travail du Conseil et
des autres organes officiels, notamment
en arrêtant le calendrier et en veillant
au bon déroulement des réunions du
Conseil. Il organise aussi l’Assemblée
annuelle, en collaboration avec la
Banque mondiale, et est responsable des
archives du FMI, de ses communications
et de son programme de sécurité.

Les bureaux et autres services du FMI
sont chargés des services informatiques
et linguistiques, de la vérification in-
terne, des questions budgétaires, de l’as-
sistance technique, des méthodes de tra-
vail et des investissements de la Caisse
de retraite.
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